
 

 
LOTISSEMENT 

  
 

RÈGLEMENT 
 

PA.10 
  
 
 
 

 
Concernant la propriété sise  

Département du VAR 
Commune de Saint-Tropez 

Cadastrée section BI 
Parcelle N°249 

Appartenant à Madame Christine MOSSAZ 
Maître d’Ouvrage : SAS BEUZELIN INVESTISSEMENTS 

                                  1, Passage des Cordeliers 
                                      74000 ANNECY 
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 REGLEMENT 
 
 
PREAMBULE 
 
Le présent règlement concerne l’opération projetée sur un terrain d’une superficie de 
2638m² situé sur la commune de SAINT-TROPEZ (VAR) lieudit  « Saint-Claude », en 
zone UD2 du Plan Local d’Urbanisme en vigueur, approuvé par délibération du 25 
juin 2019. 
 
Le projet prévoit la création de 2 lots de terrain réservés à des constructions 
individuelles. 
 
Les règles prévues ci-dessous sont destinées à conserver à l’ensemble un caractère 
résidentiel. 
 
L’attention des acquéreurs des lots est attirée sur le fait qu’un permis de construire 
doit être obtenu préalablement à toute construction à l’intérieur du lotissement. 

 
 
 
 
 

Dispositions Générales 
 
 
 
 
 
Les dispositions du présent règlement s’appuieront sur celles applicables au Plan 
Local d’Urbanisme en vigueur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                   Fait à SAINTE-MAXIME le 11 juillet 2019 


